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Dans le cadre de la protection contre les crues des cours d’eau, la stratégie
de prévention a un objectif majeur, celui de prendre toutes dispositions et
me sures pour limiter les conséquences néfastes des inondations, en
termes de pertes de vies humaines et de dommages économiques ou
environnemen taux.
En effet, les études de dangers dus aux crues démontrent la plupart du
temps que les risques sont importants et que les zones pouvant être
sujettes à des inondations sont aménagées, voire souvent densément
peuplées. Au vu des dangers d’inondation et des risques identifiés, les
autorités planifient des travaux d’aménagement et de protection pour
sécuriser les zones les plus sensibles. Le délai de ces travaux étant
généralement de plusieurs années, le risque d’inondation peut, entre-
temps, être géré par une planification des mesures d’urgence. Le but
principal est de réduire drastiquement le risque sur les vies humaines et
éventuellement, dans la mesure du possible, limiter les dégâts en cas
d’événement.
Dans la pratique, la réalisation et la mise sur pied d’un plan d’urgence pour
les dangers dus aux crues requièrent la collaboration étroite entre le
spécialiste en dangers naturels, généralement le mandataire chargé de
l’élaboration du concept, les responsables des cours d’eau communaux
et/ou cantonaux et les organes d’intervention, à savoir la police, les
sapeurs-pompiers, le service de la sécurité civile et militaire, la protection
civile, etc.
L’objectif d’un plan d’intervention en cas d’urgence est de mettre en
œuvre une organisation fonctionnelle réactive, depuis l’identification des
risques sur le cours d’eau par des niveaux de dangers selon des seuils
techniques d’alerte et d’alarme, avec la transmission de l’information aux
organes opérationnels et ce jusqu’à la gestion globale des interventions,
soit par la planification préalable de l’évacuation de la population et/ou de
la mise en place de mesures mobiles de protection.
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1. Stratégie de la protection
contre les crues

De nos jours, une conception moderne de
la lutte contre les crues et les inondations
ne s’appuie plus seulement sur la résis-
tance des ouvrages de protection. En effet,
le fait que certains événements peuvent
parfois n’être maîtrisés que partiellement
par des mesures de protection construc-
tives a rendu nécessaire une adaptation de
la stratégie en matière de protection con -
tre les crues. Les directives actuelles met-
tent l’accent sur l’importance de disposer
de bases de décisions complètes en consi-
dérant la complexité des processus natu-
rels. Dès lors, toutes les phases de l’inon-
dation doivent être prises en compte: en
prévention avec l’analyse de l’aléa, la con -
naissance de la vulnérabilité et l’anticipa-
tion du risque; en prévision avec l’antici-
pation des phénomènes météorologiques,
hydrologiques et hydrauliques conduisant
aux mises en alerte; en crise avec la four-
niture d’informations appropriées, des
moyens de télécommunications sécurisés
et robustes permettant une mise en ré seau
d’acteurs et un partage d’informations en

temps réel et une aide à la gestion des
moyens engagés sur le terrain; en post-
crise pour l’évaluation des dégâts, et la for-
malisation du retour d’expérience. Les me -
sures élaborées ne doivent plus unique-
ment se résumer aux solutions structu-
relles mais également aborder les aspects
d’entretien des cours d’eau, les mesures
d’aménagement du territoire et la planifi-
cation des mesures d’urgence [1].

Lorsque les dangers sont connus et les
risques identifiés, il est important d’élabo-
rer préventivement une planification des
mesures d’urgence pour ramener le risque
actuel, futur (p. ex. cours d’eau avec me -
sures urgentes) ou résiduel (cours d’eau
après mesures de protection et d’aména-
gement) dans des limites acceptables. En
effet, pour éviter que les dégâts prennent
des proportions démesurées en cas de
catastrophe, une bonne préparation est
indispensable par l’élaboration de plans
d’alarme et d’intervention [1] [2].

2. Objectifs d’un plan d’urgence
Avant tout, il est nécessaire de définir clai-
rement à quel niveau s’inscrit un plan
d’urgence par rapport à un événement

Tableau – Différence entre des interventions menées de manière planifiée (plan d’urgence) et en situation
d’urgence (sans connaissance des phénomènes de danger et des risques selon la carte des dangers dus
aux crues).
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avéré qui se solde, dans le cadre des cours
d’eau, la plupart du temps par une inonda-
tion. Comme mentionné dans le premier
chapitre, un plan d’urgence (ou un plan
d’intervention d’urgence) s’inscrit pleine-
ment dans la stratégie de prévention puis-
qu’il a pour but d’atténuer l’effet d’une
inondation par la description des mesures
à prendre en cas d’un événement qui per-
mettent la protection des personnes et des
biens [3]. 
Outre les mesures de prévention comme
l’établissement des cartes de dangers et
l’aménagement du territoire, un plan d’ur-
gence décrit de manière concrète les phases
de préparation et d’engagement pour un
événement. Techniquement, la pla nifi ca -
tion des mesures d’urgence comprend les
aspects suivants:
• une surveillance et un système d’alerte;

• des mesures de sauvetage et d’évacua-
tion des personnes;

• la préparation des infrastructures d’in-
tervention (matériel et machines);

• la mise au point des systèmes de com-
munication spécifiques et performants;

• la mise en place de mesures temporaires
de protection.

Lorsqu’il est activé, le plan d’urgence con -
tre les crues se déroule en général en
temps accéléré lorsqu’on se situe en prévi-
sion d’un événement, et en temps réel
très accéléré lorsqu’un événement a réel-
lement lieu. Ainsi, de manière à pouvoir
décider immédiatement des actions de -
vant être entreprises en un moment don -
né, la planification des mesures d’urgence
s’articule autour de deux concepts com-
plémentaires qui sont les suivants:
• Le plan d’alarme (ou plan d’alerte): par-

tie d’un plan d’urgence qui décrit princi-
palement les procédures d’acquisition
du signal, de transmission de l’informa-
tion et de l’alarme [3].

• Le plan d’intervention: partie d’un plan
d’urgence qui décrit de manière détaillée
l’ensemble des mesures prises pendant
un événement et qui définit clairement
les responsables de ces mesures.

Concrètement, la stratégie d’action résul-
tant de la synthèse entre les éléments de
la carte des dangers dus aux crues et les
concepts d’alarme et d’intervention doit
permettre aux différents acteurs impliqués
dans le plan d’urgence d’être conscients
des éléments suivants: 
• ce qui va se passer en un et/ou plusieurs

points connus du linéaire du cours
d’eau;

• quelles vont en être les conséquences;

• quelles interventions doivent être assu-
rées de même que quand, en combien
de temps, par qui et dans quel ordre
elles doivent l’être.

3. Procédure d’élaboration
Lors de son élaboration, la définition du
concept d’intervention d’urgence doit se
faire selon les directives et recommanda-
tions nationales et cantonales existantes.
Dans la pratique, la planification des me -
sures d’urgence est un processus continu
comportant quatre étapes principales, à
savoir l’analyse de la situation, l’élabora-
tion des concepts d’alarme et d’interven-
tion, l’implantation du plan d’urgence et
finalement sa mise à jour [4]. Dans l’élabo-
ration et la mise en place d’un plan d’ur-
gence, les grandes lignes à traiter sont
ainsi les suivantes:
1. Identification des dangers et des

risques: Pour établir un concept le
plus efficace possible, il faut d’abord
faire l’analyse de la situation, c’est-à-
dire identifier les phénomènes de dan-
ger connus et/ou prévisibles, définir
leur emprise sur le territoire (zones de
dangers) et faire l’inventaire des en -
jeux concernés. Ces éléments sont gé -
néralement acquis lors de l’étude des
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dangers sur un cours d’eau et sont
connus suite à l’élaboration de la carte
des dangers dus aux crues. 

2.1 Définition d’une stratégie d’alerte et
d’alarme (plan d’alarme): Une fois
que les risques sont connus, le danger
doit être retranscrit en seuils représen-
tatifs de manière à permettre la mise
en place d’une procédure d’analyse, de
transmission et de réception du signal
de danger. De manière tout à fait lo -
gique, pour que le plan d’intervention
puisse être efficace, il faut que l’alarme
soit donnée avant que le niveau cri-
tique de danger soit atteint. Dans ce
contexte, les seuils d’alerte et d’alarme
doivent être représentatifs des déficits
propres au cours d’eau et permettre
une marge suffisante (délai de pré-
alerte) pour la mobilisation et le posi-
tionnement des effectifs impliqués dans
les procédures d’intervention.

2.2 Définition du type d’interventions
(plan d’intervention): Une fois que les
seuils de vigilance sont fixés, il est
temps de déterminer les actions et les

mesures à prendre dans le cadre d’une
montée en puissance du danger. Le
concept d’intervention doit préciser à
la fois le type de missions et d’inter-
ventions sur le terrain et définir les res-
ponsables des actions à mener. Le plan
d’intervention doit permettre à chaque
organe impliqué de savoir quoi faire,
quand le faire et où trouver le matériel
nécessaire.

3.1 Réalisation d’un outil opérationnel:
Un plan d’intervention d’urgence, aus -
si complet soit-il, est inutile s’il reste
théorique et s’il est rangé dans un clas-
seur sur une étagère. La mise en forme
des éléments de base et des éléments
susmentionnés de sorte à élaborer des
outils opérationnels et d’aide à la déci-
sion pratiques, concis et adaptés aux
besoins des utilisateurs pour la réalisa-
tion de leurs missions est utile pour
que le concept soit utilisé correctement.
Dans ce sens, les documents opéra-
tionnels et les éléments de conduite
doivent être adaptés aux besoins spé-
cifiques de chaque cellule et/ou pour

Exemple - Système d’alerte mis en place dans le cadre du concept d’alarme de Realp (Uri): redondance du
signal aux points faibles par 2 radars de mesure et 1 caméra avec éclairage; acquisition d’informations à
l’amont hydrologique par 2 stations pluviométriques avec mesure de la température. La transmission des
paramètres depuis le terrain dans la base de données des décideurs se fait automatiquement via fibres
optiques (ligne fixe) et liaison GSM.
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chaque mission. Une même documen-
tation pour tous les acteurs et interve-
nants permet une gestion coordonnée
et optimale en cas d’alarme et/ou de
crise.

3.2 Information préventive à tous les
acteurs impliqués: Au moment où
une situation d’urgence se présente, il
n’est plus le temps d’expliquer aux
intéressés quoi faire mais le temps
d’exécuter le plan. Pour cela, il est
essentiel que tous les acteurs impli-
qués connaissent leur rôle et leurs res-
ponsabilités. Dans ce cadre, il est im -
pératif de présenter l’organisation et
les plans alarme et d’intervention à la
fois aux intervenants, aux responsa -
bles politiques impliqués et à la popu-
lation touchée par les interventions.
L’information à la population est pri-
mordiale; combien de fois la popula-
tion s’est-elle dirigée vers le cours
d’eau en crue pour voir ce qui s’y pas-
sait au lieu de s’en éloigner!

4. Exercices et mise à jour: Le plan d’ur-
gence devra évoluer en fonction des
aménagements sécuritaires effectués
au niveau du cours d’eau, en regard de
l’évolution de l’occupation du sol et
surtout sur la base des expériences
faites (mesure d’une crue importante
et observation des phénomènes de
dangers liés, débordement avéré, exer-
cices d’engagement, etc.). Afin d’opti-
miser la réalisation des mesures, les
temps réels d’interventions devront
être estimés sur la base d’exercices
spécifiques impliquant les différents
services partenaires. Dans le cadre
d’une évacuation par exemple, il faut
être conscient qu’en temps réel, une
alarme à la population peut engendrer
rapidement panique et encombrement
des voies de circulation et, de ce fait,
bloquer l’intervention des moyens de
secours.

4. Conclusion
L’étude du fonctionnement du cours d’eau
et de son bassin constitue une approche
indispensable pour l’élaboration d’un plan
d’alarme. La carte de dangers constitue
une base incontournable dans l’élabora-
tion d’un plan d’intervention. Lorsque les
phénomènes de danger et la zone d’inon-
dation potentielle (risque) sont connus
(carte des dangers dus aux crues), les auto-
rités locales peuvent déclencher à temps
des mesures préparées préalablement.
Il faut être conscient qu’un plan d’inter-
vention d’urgence n’empêche pas le dan-
ger! Seules des mesures d’aménagement
et de construction (ouvrages de protection
robustes et adaptés à la situation) permet-
tent d’éliminer un scénario de danger, ce
qui permet de réduire le degré de celui-ci.
Son but n’est pas d’éviter que des phéno-
mènes se produisent mais plutôt de rame-
ner le risque dans une limite acceptable
par des mesures d’organisation et d’inter-
vention planifiées en conséquence.
L’anticipation d’un événement de crue
important avec un risque de débordement
et d’inondation suite à une sous-capacité
hydraulique, un embâcle et/ou une rupture
des digues va permettre de coordonner les
services et les organes cantonaux et com-
munaux pour optimiser la réaction pré-
ventive en créant un état-major de con -
duite. Dans le cadre des dangers dus aux
cours d’eaux, le plan d’urgence s’adresse
ainsi principalement aux services en char -
ge de la gestion des eaux et de la pro -
tection de la population de même qu’aux
responsables des différents organes d’in-
tervention cantonaux et communaux (or -
ganisations dites «Feux bleus»). D’une
manière concrète, il consiste surtout à
simplifier et à coordonner les tâches et les
décisions des différents services et or ga nes
partenaires par le déclenchement des in -
terventions sur la base de seuils d’alarme
manuels ou automatiques, définis selon
des critères techniques appropriés à la
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problématique locale. Dans un second
temps, ceci permet d’éviter, dans le futur,
que chacun ne se fasse sa propre interpré-
tation, ne diffuse des informations falla-
cieuses et/ou n’agisse que selon ses pro -
pres convictions intuitives.
En conclusion, un concept d’urgence con -
tre les crues avec un système d’alarme
planifié et des mesures exercées régulière-
ment s’intègre pleinement dans la gestion
des risques actuels, futurs et résiduels. En
effet, en fonction des aménagements et
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des travaux de protection entrepris (con -
fortement des berges et des digues, élar-
gissement du cours d’eau, etc.), le plan
pourra être actualisé pour s’intégrer, à
terme, dans le concept pour la gestion des
risques résiduels. �
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